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2024 a été une année utile, laborieuse, exigeante et pleine d’enseignements. En 2025, notre environnement a changé vite et parfois
brutalement. Dans ce rapport moral, Je voudrais, simplement, raconter ce que nous avons fait, dire ce qui nous inquiète et partager
ce que nous proposons pour la suite.

2024 restera comme une année de travail utile et de consolidation (formation des personnels, appropriation des nouveaux
dispositifs d’aide à la rénovation de l’habitat, déploiement des nouveaux logiciels…). Nous avons poursuivi notre mission première :
accompagner des ménages modestes et très modestes vers des logements plus sûrs, plus sains et plus économes. Les parcours sont
parfois longs et techniques ; nous avons su les tenir, sans renoncer à la qualité ni à la rigueur dans l’usage des fonds publics.

Ce qui a bien fonctionné, d’abord, c’est la capacité des équipes à absorber une demande soutenue tout en stabilisant nos méthodes.
Les outils métiers et la comptabilité ont été fiabilisés ; les délais se sont améliorés. Notre activité a progressé et nos produits ont
augmenté sensiblement. L’exercice se clôture par un résultat global excédentaire, signe d’une gestion maîtrisée malgré un contexte
mouvant.

Ce qui a moins bien marché tient pour une part aux à-coups nationaux : des périodes d’attentisme ont freiné les décisions des
ménages et désorganisé la planification des entreprises. Les évolutions réglementaires incessantes de l’ANAH déstabilisent l’activité.
Certaines missions ont souffert de décalages de financement ; nous avons dû réduire la sous-traitance et repenser
l’ordonnancement des chantiers. La SICA Jura a été fortement exposée à ces aléas et appelle un suivi plus serré.

Ce qui se développe enfin, c’est notre capacité à proposer des réponses intégrées : accompagnement technique et social,
intermédiation locative via nos AIS, et préparation de projets en maîtrise d’ouvrage d’insertion lorsque cela fait sens. Les équipes se
sont professionnalisées : des renforts ciblés ont été opérés au premier semestre pour faire face à une demande en pleine croissance,
puis la fin d’année a vu une stabilisation des effectifs et une organisation plus lisible. L’engagement des salariés a été déterminant ;
je les remercie.

Tout indiquait que 2025 serait l’année de la récolte : nous comptions capitaliser sur les équipes et les outils pleinement
opérationnels avec un résultat attendu très positif. Ça, c’était sur le papier…

Nous vivons une année heurtée. La trajectoire de MaPrimeRénov’ « parcours accompagné » s’interrompt brutalement en juin : la
plateforme se ferme, les dossiers ne peuvent plus être déposés pendant plusieurs mois, puis la reprise du 30 septembre ne concerne
qu’un volume très limité et essentiellement des ménages très modestes. Le contingent national reste faible au regard des besoins,
et l’incertitude pèse sur les décisions des ménages comme sur celles des entreprises.
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Ces arrêts-reprises créent un trou d’air sur nos flux, compliquent le pilotage du préfinancement et mettent sous tension notre
chaîne de production. Nous tenons la barre : nous concentrons nos forces sur l’accompagnement utile et nous veillons ligne à ligne à
nos charges. Mais la visibilité reste insuffisante. 6 mois d’activité sur 12… il va être compliqué de boucler l’année 2025.

Nous devons nous adapter

Nous recentrons nos moyens sur les ménages les plus fragiles et sur les parcours qui changent concrètement la vie : logement
décent, adaptation, travaux indispensables. Nous ajustons prudemment nos effectifs par non-remplacement de départs et fin
naturelle de CDD, en privilégiant les mobilités internes et la formation longue pour ouvrir des débouchés (copropriétés, habitat
dégradé, AMO pour les collectivités, rénovation performante lorsque c’est pertinent). Nous resserrons notre pilotage budgétaire et
phasons nos investissements.

Nous n’attendons pas que le contexte se stabilise pour agir. Nous lançons des projets à forte utilité sociale.

Le projet « Fais comme chez toit » incarne notre approche : apporter des solutions habitat pour faire avancer les territoires.

Ce dispositif propose l’ouverture d’une chambre chez l’habitant pour les saisonniers et les apprentis. Des propriétaires — souvent
seuls ou âgés — louent une chambre libre, pour quelques semaines ou mois, à tarif encadré. Les jeunes trouvent un toit près du
travail ou du centre de formation ; les hôtes rompent l’isolement et complètent leurs revenus ; les entreprises sécurisent leurs
recrutements. SOLIHA est l’intermédiaire de confiance : nous repérons les hôtes, vérifions la chambre, posons un contrat
d’hébergement temporaire et une charte simple. Nous restons présents pour accompagner et, si besoin, faire la médiation. Les
paiements sont sécurisés. Au final, c’est gagnant pour tous : un hébergement abordable, des propriétaires rassurés, des employeurs
qui recrutent, des territoires qui se dynamisent.

Nous poursuivons notre engagement dans la maîtrise d’ouvrage d’insertion, pour produire des logements abordables, apporter des
solutions immobilières aux collectivités tout en faisant fonctionner notre chaine immobilière. Cette chaîne « accompagner –
produire – gérer » est notre force.
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Nous déployons France Rénov’ Jura en partenariat étroit avec l’ADIL et AJENA. Le guichet d’accueil est en place ; les outils sont en
ordre de marche. La décision nationale d’arrêter temporairement MaPrimeRénov’ parcours accompagné, et les questions plus
générales autour du budget de l’Etat, freinent cependant le décollage : la demande se tasse, les ménages sont persuadés que les
aides ont disparu, au moment même où le service se structure.

Aujourd’hui, nous avons besoin de règles stables, pour restaurer la confiance. Nous avons besoin de décisions rapides et claires,
pour éviter les à-coups qui cassent les parcours. Nous avons besoin que les avances, lorsque l’opérateur est agréé et mandataire
financier, restent possibles et sécurisées, car elles permettent des travaux que les ménages ne pourraient pas financer autrement.
Nous avons besoin de procédures plus simples et de contrôles mieux ciblés, pour privilégier l’efficacité sur le terrain.

Au-delà de ces principes, nous l’avons dit à Monsieur le Préfet que : la suspension de MaPrimeRénov’ « parcours accompagné »
jusqu’au 30 septembre, puis une réouverture très limitée, ne répond pas aux besoins. Le budget de l’ANAH 2026 sera manifestement
absorbé par les engagements pris en 2025, avec des effets en chaîne sur l’ensemble des dispositifs de l’ANAH (dont MaPrimeAdapt
et MaPrimeRénov’ Copro), et des risques immédiats pour les entreprises locales et l’emploi.

Le dispositif a été sous-budgété et construit de façon trop lourde, avec un accompagnement ouvert à une multitude d’acteurs sans
garde-fous : cela a laissé de la place à des intervenants peu scrupuleux, alors que nos territoires disposent d’opérateurs de
confiance. Cette incohérence fragilise aussi le déploiement de France Rénov’ Jura, pourtant soutenu par le Département.

Nous demandons des orientations claires et des garanties budgétaires pluriannuelles, la simplification et la sécurisation du
dispositif, la continuité des aides, et une mise en œuvre confiée prioritairement à des opérateurs reconnus et fiables. À défaut, nous
affaiblirons la filière, fragiliserons les ménages et reculerons sur nos objectifs sociaux et écologiques.

Et puis, je veux aussi dire les choses simplement : si la visibilité et les flux ne se redressent pas, 2026 posera une question sociale
pour notre association. Nous faisons tout pour l’éviter — en agissant tôt, en transformant nos métiers, en formant et en reclassant
— mais nous ne cacherons pas la réalité : le risque de licenciements économiques existe si l’État et l’ANAH ne stabilisent pas le cadre
et si les volumes éligibles restent trop faibles. Notre responsabilité est d’anticiper et de protéger au mieux les ménages, nos équipes
et la qualité du service rendu.

Je remercie nos salariés pour leur ténacité, notre Conseil d’administration pour son appui, et l’ensemble de nos partenaires —
Départements, services de l’État, ANAH, pour leur coopération.

Notre ambition ne change pas : permettre à chacune et chacun d’habiter dignement et durablement dans les départements du Jura
et de Saône-et-Loire. C’est modeste et c’est immense. Nous y travaillons chaque jour.
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Présentation des comptes 2024

Cabinet FIDUCIAL : M. MARIA
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Total des produits 2024 :
3 058 874 €

Compte de résultat : Les produits

Produits Financiers 
42 176 €
1,38 %

Produits Exceptionnels
36 207 €
1,18 %

Services aux particuliers
1 134 190 €

37,08 %

Services aux collectivités
locales

1 145 668 €
37,45 %

Locations des logements & Bureaux
Refacturations moyens techniques

188 581 €
6,17 %

Mise à disposition
de Personnel

167 511€
5,48 %

Subventions
126 382 €

4,13 %

Reprise provision / transfert de 
charge

218 159 €
7,13 %

Production vendue
2 635 950 €
soit 86,17 %
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Total des charges 2024 : 3 044 149 €

RÉSULTAT 2024
+ 14 725 € 

COMPTE DE RÉSULTAT / EXERCICE 2022 : LES CHARGES

Salaires et traitements
2 045 959  €

67,21  %

Compte de résultat : Les charges

Achats et services extérieurs
614 084 €
20,17 %

Impôts et Taxes
82 668 €
2,72 %

Dotations aux amortissements
et dépréciations

230 540 €
7,57 % Dotations aux provisions

20 205 €
0,66 %

Autres Charges
4 719 €
0,16 %

Charges Financières
4 117 €
0,14 %

Charges Exceptionnelles
41 857 €
1,37 %
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Bilan passif au 31/12/2024 : 
19 795 481 € 

BILAN / EXERCICE 2022 : LE PASSIFBilan : Le passif

Fonds associatifs
3 775 663 €

19,07 %

Provisions
162 438 €

0,83 %

Emprunts et dettes 
financières

99 155 €
0,50 %

Dettes fournisseurs
113 314 €

0,57 %

Dettes fiscales et sociales
827 963 €

4,18 %

Produits constatées 
d'avance
330 384 €

1,67 %

Autres dettes
14 486 564 €

73,18 %
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Bilan actif au 31/12/2024 : 
19 795 481 € 

BILAN / EXERCICE 2022 : L’ACTIFBILAN / EXERCICE 2022 : LE PASSIFBilan : L’actif

Immobilisations Corporelles 
et Incorporelles

559 252 €
2,83 %

Immobilisations financières
120 366 €

0,61 %

Créances usagers
910 805 €

4,60 %

Autres Créances
15 587 650 €

78,74 %

Disponibilités
2 609 559 €

13,18 %

Charges constatées 
d'avance
7 849 €
0,04 %
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Rapports du commissaire aux comptes

Cabinet MAZARS BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ  :   
Mme Charlotte VIOLOT
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En K€ 

Budget prévisionnel 

CHARGES
Réalisé

2024
BP 2025 PRODUITS

Réalisé
2024

BP 2025

Achats / Charges externes 580 444 Locations / Participation Charges 188 178

Impôts  / Taxes / TVA 75 70 Collectivités Locales 1 205 836

Salaires Bruts 1 507 1 496 Particuliers 1 134 1 156

Charges Sociales 539 543 Mise à Disposition 168 232

Autres Charges 38 43 Subventions / Aides Emploi 66 105

Provisions / Amortissements 251 118 Reprise Provisions / Transfert Charges 218 69

Charges Financières 4 3 Produits Financiers 42 15

Charges Exceptionnelles 49 35 Produits Exceptionnels 36 18

TOTAL 3 043 2 752 TOTAL 3 057 2 608

RÉSULTAT 14 -144
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Rapport d’activité
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Communication, sensibilisation et promotion 

❑ Le standard téléphonique :

2 527 premiers contacts au total (PO, PB, Copro) ont été
enregistrés durant l’année 2024, dont 1 169 dans le Jura
et 1 358 en Saône-et-Loire.

❑ Le site internet :

235 messages reçus sur le site internet de SOLIHA (113
en 2023), dont 129 dans le Jura (92 premiers contacts)
et 106 en Saône-et-Loire (73 premiers contacts).

❑ La page LinkedIn:

33 publications sur la page LinkedIn de
SOLIHA qui ont touché 1 312 personnes et
généré 6 360 impressions.
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Communication, sensibilisation et promotion 

❑ Articles dans :
- des journaux gratuits : Hebdo 39 / Pays de Lons / Voix du Jura / Le Journal de Saône-et-Loire / Le Progrès
- des newsletters spécialisées : Bati Actu / CFDT
- dans des revues professionnelles : Maison & Architecture

Le Journal de Saône-et-Loire 07.11.24
Voix du Jura le 29.02.2024 Le Progrès 28.05.24
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❑ Participation aux Salons de l’Habitat et
autres événements :

à Dole, Champagnole, Lons-le-Saunier et
Saint-Laurent-en-Grandvaux / Université
de la Copropriété de l'UNIS/ Forum de la
rénovation énergétique à Tournus.

❑ Des permanences assurées dans 15 communes :

Dans le Jura à Arbois, Arinthod, Beaufort,
Champagnole, Chaussin, Ounans, Moirans-en-
Montagne et Morez – Hauts de Bienne.

En Saône-et-Loire à Tournus, Melay, Saint-
Christophe-en-Brionnais, Marcigny, Iguerande, Le
Creusot et Montceau-les-Mines.

Journées de l’Habitat à Dole le 26/29.01.2024

Permanence à Ounans

Communication, sensibilisation et promotion 
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❑ Une dizaine de séances d'information

Réalisées avec des partenaires sur les thématiques de la rénovation énergétique et l’adaptation : FFB, 
ONAC, CAPEB, ADMR, APF France handicap et EPGV 39.

❑ 1491 visites-conseils réalisées en 2024 :

• Écoute des souhaits de travaux des propriétaires.
• Etat des lieux technique du logement.
• Préconisations sur les travaux les plus efficients.
• Relevés techniques et métrés nécessaires.
• 1ères explications sur les aides mobilisables.

❑ Interventions à destination d’un public sénior pour
le « maintien à domicile » :

• Ateliers « Bonjour » en partenariat avec l'ADMR et
Merci Julie.

• Salon « Sport Santé » à la demande de l'Agirc Arco.
• Atelier « Les clés pour accompagner son proche » en

partenariat avec l'ADMR.
• Forum « demain chez moi » pour le maintien à

domicile et l'aide aux aidants.

Communication, sensibilisation et promotion 
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2024 : Une année  de changements importants

Couvre jusqu'à 70% des coûts des travaux plafonnés à 22 000€, pour les personnes
âgées de 70 ans et plus, ou dès 60 ans en cas de perte d'autonomie (GIR 1 à 6), ainsi que
pour les personnes en situation de handicap, sans limite d'âge.

Financement pouvant atteindre jusqu'à 80 % pour des travaux plafonnés à 70 000 euros.
Cette mesure vise à améliorer significativement le financement des travaux lourds pour la
remise en état les logements indignes et très dégradés, occupés ou vacants.

1. MaPrimeRénov’ par geste : pour l'installation de systèmes de chauffage ou d'eau
chaude décarbonés et les postes d’isolation.

2. MaPrimeRénov’ Parcours accompagné : pour des rénovations améliorant d'au moins
deux classes énergétiques, avec un accompagnement et des financements jusqu'à 90%
des coûts de travaux plafonnés à 70 000€.

En décembre 2023, l'ANAH a annoncé une augmentation de son budget pour 2024, le portant à 6,2 
milliards d'euros, soit une hausse de 1,6 milliard par rapport à 2023.

La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

Permet aux bailleurs, qui acceptent de louer un logement à un loyer inférieur au
prix du marché, de bénéficier d’une réduction d’impôt. Le taux de réduction
d’impôt dépend du niveau de loyer appliqué (intermédiaire, social ou très social).
En plus de la réduction fiscale les bailleurs pourront profiter d’aides financières
pour la réalisation de leurs travaux.
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La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

30,4 M€
de subventions 

attribuées

42,2 M€
de travaux 

réalisés

logements accompagnés 
par SOLIHA sur les  

départements du Jura et de 
la Saône-et-Loire en 2024.

1 264

(1 147 logements en 2023)

Bilan des dossiers subventionnés 

avec l’appui de SOLIHA en 2024

Près de 2.200 dossiers
de financements constitués 
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La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

Jura :
677 logements

21,2 M€ de travaux
15,8 M€ de subventions

Saône-et-Loire :
587 logements 

21 M€ de travaux
14,6 M€ de subventions
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La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

logements accompagnés 
par SOLIHA sur les  

départements du Jura et de 
la Saône-et-Loire en 2024.

1 264

1 050
logements de propriétaires 

occupants

504
adaptations de 

logements

62 sorties 
d’insalubrité

484
rénovations énergétiques
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La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

484 rénovations énergétiques

Rénovation énergétique en 2024

(572 logements en 2023)

• 192 logements / Saône-et-Loire          
• 292 logements / Jura 

56 000 € 
de coût moyen 

de travaux

3 Co-financeurs                    
en moyenne

par projet

Caisses de retraites

68%
de propriétaires 
très modestes

SYDEL

Collectivités locales

64%
de taux moyen 

d’aides par projet
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La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

504 adaptations de logements

Adaptation – Handicap en 2024

(381 logements en 2023)

• 222 logements / Saône-et-Loire          
• 282 logements / Jura 

❑ Dossiers MDPH : Maisons Départementales
des Personnes Handicapées : 11 sur le Jura et 4 en
Saône-et-Loire.

72%
de taux moyen 

d’aides par projet

10 000 € 
de coût moyen 

de travaux

64%
de propriétaires 
très modestes

2 Co-financeurs                    
en moyenne

par projet

Caisses de retraites

Collectivités locales
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La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

62 sorties d’insalubrité,

Sorties d’insalubrité en 2024

(17 logements en 2023)

• 42 logements / Saône-et-Loire          
• 20 logements / Jura 

❑ Des partenariats financiers spécifiques pour 
boucler ces opérations :

96 400 € 
de coût moyen 

de travaux

66%
de taux moyen 

d’aides par projet

60%
de propriétaires 

très modestes

3 Co-financeurs
en moyenne

par projet

Caisses de retraites

Fondations

Collectivités locales
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* 42 diagnostics décence réalisés dans
le cadre des dispositifs départementaux
mis en place : 14 dans le Jura et 28 en
Saône-et-Loire

+ 14 médiations avec des propriétaires

bailleurs (missions spécifiques au Jura)

* Travail partenarial avec le dispositif

ASME porté par le Conseil
Départemental du Jura
Accompagnement Social pour la Maîtrise
de l’Énergie : 4 dossiers suivis en 2024.

Lutte contre l’habitat indécent (parc locatif) / 2024

La réhabilitation accompagnée au service des particuliers



29

La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

1 264

1 050
logements de propriétaires 

occupants

47
façades 

2

copropriétés de 

122 logements

92
logements locatifs

(65 dossiers) 

logements accompagnés 
par SOLIHA sur les  

départements du Jura et de 
la Saône-et-Loire en 2024.
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La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

92 logements locatifs

Le locatif en 2024

(45 logements en 2023)

• 55 logements / Saône-et-Loire :
- dont 10 à la demande directe des locataires.

• 37 logements / Jura 
- dont 8 à la demande directe des locataires.

70 000 € 
de coût moyen 

de travaux

65%
de taux moyen 

d’aides par projet

1 Co-financeur                    
en moyenne

par projet

Collectivités locales
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Projet locatif porté par une SCI sur Le Frasnois

Ex. Locatif en 2024

La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

Coût global de l’opération Ex. loyers conventionnés :
60 m2 à 300 €/mois 

112 m2 à 465 €/mois
≈ 840 K € 

Montant global de 
subventions

≈ 260 K € 

3 
co-financeurs

9 logements locatifs créés, dont :

6 bénéficient de 
subventions Anah –

Loc’Avantages avec loyers 
plafonnés et conditions 
de ressources pour les 

locataires

3 restent en loyers libres

Réhabilitation lourde, avec atteinte du
niveau BBC avec chauffage innovant :
PAC sur air extrait.

Et qualitative, avec création balcons –
terrasses pour 7 des logements et
jardins privatifs pour les 3 du RDC.
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Un travail très important mené par les 

chargés d’opérations aux côtés des 

syndics, professionnels et bénévoles,

pour mobiliser et 

convaincre 

tous les 

copropriétaires, 

occupants et 

bailleurs, de 

s’engager !

Rénovation énergétique des copropriétés :  fort développement de l’activité

❑ Accompagnement de tout le processus décisionnel au sein
des instances de la copropriété.

❑ Mobilisation de l’ensemble des dispositifs financiers
disponibles.

❑ Montage des plans de financement collectifs et individuels,
selon la situation de chaque copropriétaire.

2021 : 1 copropriété de 25 lots accompagnée
Mi-2024 : 25 copropriétés / 750 lots !

La réhabilitation accompagnée au service des particuliers
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Rénovation énergétique des copropriétés 

La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

Ex : Copropriété BELLEVUE - 11-13 Rue d'Auvergne à Macon - 76 lots

Enquêtes sociales
03/2024

Vote des travaux
11/2024

Dépôt ANAH et CEE
12/2024

Obtention des Prêts collectifs
06/2025

Démarrage travaux
10/2025

Signature contrat AMO
02/2023

Etudes de conception : 
RBC Architecture

Coût de l'opération: 1 174 K€ TTC
Montant des aides: 526 K€ (45%)

Rénovation 
énergétique

- Isolation thermique par l’extérieur (ITE)
- Ventilation mécanique contrôlée (VMC)
- Pose de vannes thermostatiques
- Remplacement de la chaudière gaz + ECS par 
raccordement au réseau de chaleur urbain

Améliorations
- Ravalement
- Menuiseries extérieures des caves

Gain énergétique de 58%
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La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

504
adaptations de logements

62 sorties 
d’insalubrité

484 rénovations 
énergétiques 

1 050
logements de propriétaires 

occupants

1 264

47
façades

2

copropriétés de 

122 logements

92
logements locatifs

(65 dossiers) 

logements accompagnés par 
SOLIHA sur les  départements 

du Jura et de la Saône-et-Loire 
en 2024.

30,4 M€
de subventions 

attribuées

42,2 M€
de travaux 

réalisés
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Nombreux partenariats sur les 2 départements …

La réhabilitation accompagnée au service des particuliers
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La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

Détail des 30,4 M€ de subventions attribuées 

1. ANAH
27, 3 M€ 

(89,9%)

5. MPR’
519 K€ 
(1,7%)

2. MPR’ Copro
710 K€ 
(2.3%)

6. MDPH
231 K€ 
(0.8%)

7. Caisses de 
retraites

105K€ 
(0.35%)

6. MPR par geste
78 K€ 

(0.26%)

10. CEE
26 K€

(0.09%)

3. Collectivités locales
690 K€ 
(2.3%)

4. CD 39 et 71
580 K€ 
(1.9%)

11. PROCIVIS
15 K€

(0.05%)

7. SYDEL
62 K€

(0.2%)

8. APA
51 K€

(0.17%)

9. Action 
Logement

50 K€
(0.16%)

12.
Fondations

14 K€
(0.05%)

13. Effilogis
9 K€

(0.03%)
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2023-2026 : Participation au programme expérimental CONCERTO RENOV dans le cadre d’un 
appel d’offre européen

La réhabilitation accompagnée au service des particuliers
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• Basé sur Carnet d’Information du Logement CLEA,
crée par QUALITEL

• Intègre le simulateur de travaux CONCERTO
RENOV

• Facilitera la communication, l’échange de
documents, et offrira une plus grande visibilité sur
l’avancée du projet à l’ensemble des acteurs du
projet de rénovation !

• Expérimentation depuis septembre 2024

La réhabilitation accompagnée au service des particuliers

Dernier comité de suivi local          
le 27 juin 2025



Assemblée Générale de SOLIHA JURA SAÔNE-ET-LOIRE le 27 septembre 2023

La conduite de 
projets de territoire
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18 programmes habitat suivis :
7 OPAH en étude + 10 OPAH en animation + 1 PIG 

La conduite de projets de territoire
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La conduite de projets de territoire

11 programmes habitat suivis :
2 OPAH en étude + 8 OPAH en animation + 1 Pacte Territorial  
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Enquêtes de terrain à Arinthod  (étude OPAH d’Arinthod)

Etudes pré-opérationnelles d’OPAH
❑ Analyse des besoins de réhabilitation sur le territoire,

❑ Repérage des potentiels bâtis mobilisables (fichiers fonciers +

confrontation au terrain),

❑ Définition avec les élus et partenaires des thématique prioritaires,

❑ Simulations des financements nécessaires sur des immeubles-tests,

❑ Calibrage des crédits à réserver auprès des différents financeurs,

❑ Préparation de la convention d’opération partenariale.

Immeuble-test : 12-13 place de la fontaine
(étude OPAH d’Arinthod)

La conduite de projets de territoire

Enquêtes d’intentions de travaux (étude OPAH-RU Louhans-Cuiseaux)
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Fort de l’expérience d’une dizaine d’études de revitalisation sur les territoires du Pays lédonien et Terre
d’Emeraude, SOLIHA mène un programme de plan guide d’actions de revitalisation à Saint Germain-du-Bois (71).

La conduite de projets de territoire

Réhabilitation de halles en logementsRéhabilitation d’une maison en gîte d’étape

Études de Revitalisation de bourgs-centres

Programmation d’un tiers lieu dans l’actuelle bibliothèque
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Bilan de l’activité en 2024

Une vingtaine de communes toujours accompagnées au
cours de cet exercice, dont celle de LES CROZETS qui a vu son
chantier prendre fin !

Nos missions
Réaliser une étude de faisabilité :

- Diagnostiquer l'ensemble foncier et bâti concerné, pour en
faire apparaître les potentialités et les contraintes,

- Proposer des scénarii d’aménagement,
- Évaluer les coûts : travaux et frais annexes
- Étudier les modalités de financement.
Cette phase, préalable au volet opérationnel, se veut être un
véritable outil d’aide à la décision pour les élus (pour faire, ou
ne pas faire …).

Assister la collectivité dans la réalisation de son opération,

- Faire le lien entre la collectivité maître d’ouvrage, les
différents prestataires et les financeurs, du début jusqu’à la
fin de l’opération,

- Connaître les contraintes réglementaires et s’adapter aux
dispositifs financiers sans cesse renouvelés,

- Constituer les dossiers de demandes d’aides,
- Défendre, avec les élus, l’opération auprès des financeurs,
- Solliciter le versement des aides acquises par la collectivité.

Accompagnement des collectivités locales dans leurs projets immobiliers (Jura)

Les Crozets, amélioration énergétique d’un immeuble locatif
(niveau BBC) : isolation planchers bas et hauts, ITE et remplacement
de la chaufferie fuel par une nouvelle à granulés de bois.

Coût HT de l'opération, toutes dépenses confondues (travaux +
honoraires) : 358 100 €
- Aide ÉTAT / DETR : 107 400 €, soit 30% du coût de l'opération
- Aide DEPARTEMENT du Jura sur parc communal BBC (et bonus
chaufferie bois ) : 59 500 €, soit 17%
- Autofinancement : 191 200€, soit 53%

En 2019

La conduite de projets de territoire

2022

2024
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Ex. Animation de l’OPAH-RU 
Cœur de ville de Saint-Claude

Animations d’opérations groupées

• Reconquête de la vacance
• Volet renouvellement urbain
• Traitement façades et communs
• Installations Ascenseurs
• Opération ORI – DUP Travaux
• Mobilisation des copropriétés

+ Programme d’animation complémentaire à l’OPAH-RU voulu par la Communauté de Communes pour couvrir le
reste de la Ville et ses 21 autres communes : Financement mission confiée à SOLIHA d’accueil des 1ers contacts
(guichet territorial) + Prise en charge d’une partie des missions d’AMO + Attribution d’aides locales aux travaux.

2024 - 2028

La conduite de projets de territoire
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Animations d’opérations groupées
Ex. 3ème et dernière année d’animation du Programme 

d’Intérêt Général porté par le Conseil Départemental du Jura

Le programme vise la rénovation
énergétique des logements des
propriétaires occupants.

Tous les dossiers traités en
rénovations d’ampleur présentent
en moyenne un coût de travaux de
42 k€ TTC, des subventions de 30
k€ TTC, et un gain énergétique de
54%.

La conduite de projets de territoire

2022 2023 2024

Contacts 805 555 381

Visites 405 410 282

Dépôts 228 246 187



47

Ex.  Animation de l’OPAH CUCM (2021-2024)
Animations d’opérations groupées

. Signature de la convention d’OPAH en juin 2021

. Début de l’animation d’OPAH en juillet 2021

. Objectif prioritaire : redonner de l’attractivité au territoire

. Objectifs quantitatifs sur 3 ans :
o Accompagner la rénovation de 376 logements,

➢% de réalisation : 115 % (431)

o Accompagner 60 logements locatifs,
➢% de réalisation : 118 % (71)

o Rénover les façades des cœurs de villes (240 logements)
➢% de réalisation : 59 % (142)

❑ En 2024, les objectifs totaux ont été atteints à 85%

. Bilan 2024 : 266 réalisations
- 331 contacts (1581 contacts sur 3 ans).
- 240 visites techniques (890 visites).
- 226 logements ont fait l’objet d’une demande de subvention dont

13 logements locatifs.
- 40 logements concernés par une opération façades.

La conduite de projets de territoire
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Animation du volet de renouvellement urbain des OPAH-RU

❑ 3 immeubles vacants et dégradés au cœur du centre-ville font
l’objet d’une DUP-Travaux suite à un arrêté préfectoral de décembre
2022, pris à la demande la ville de Salins.

❑ Phase d’échanges et de négociation avec les propriétaires tout au
long de l’année 2023. Sans résultat tangible …

→ Enquête parcellaire au 2ème trimestre 2024. Les propriétaires se
sont vu notifier par le Préfet du Jura un délai de 18 mois pour
réaliser les travaux, sous peine d’expropriation.

→ Perspective 2025 : expropriation des 3 immeubles au profits de la
ville.

Ex : accompagnement de la procédure d’ORI, Opération de
Restauration Immobilière, de la ville de Salins-Les Bains.

La conduite de projets de territoire
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Ex : OPAH-RU de Cuisery
Réhabilitation du 94 Grande Rue

Faisabilités dans le cadre des animations d’OPAH et OPAH-RU

La conduite de projets de territoire



50

Animation 
d’opérations façades à :
• Arinthod
• Cuisery
• Lons-le-Saunier
• Orgelet
• Saint-Claude
• Salins-les-Bains

Études & animations d’opérations façades et vitrines en centres-villes
Animation 
d’opération vitrines à :
• Cuisery
• Morez

Études d’opportunité, guide de rénovation, campagne 
de communication sur les nouvelles opérations, 

Puis animation des opérations en cours

La conduite de projets de territoire

Guide de rénovation en secteur classé à Arinthod
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Des changements importants pour 2025
Le 13 mars 2024, l'ANAH a officialisé la fusion des programmes SARE, PIG et OPAH, créant ainsi le « Pacte territorial
France Rénov’ », pour organiser localement le service public de la rénovation de l’habitat (SPRH).

Les PIG et OPAH classiques ne seront plus mis en place, mais les OPAH-RU, OPAH-CD et Plans de Sauvegarde (PDS)
sont maintenus.

Volets d’action :

La convention de mise en œuvre est signée par l'État et l’EPCI (et/ou le Département) pour une durée de 3 à 5 ans
ans.

Volet dynamique territoriale
Volet information - conseil -

orientation

Volet accompagnement 

(facultatif)

La conduite de projets de territoire

➢ Réponse à l’appel d’offres du Département
du Jura pour l’animation du Pacte Territorial
France Rénov’ Jura sur l’ensemble du
territoire départemental.

Retenu dans le cadre du marché public aux côtés
de l’ADIL et de l’AJENA, SOLIHA contribue à la
mise en œuvre de ce dispositif, qui s’articule
autour des deux volets obligatoires.

➢ Transformation des études pré-opérationnelles
d’OPAH en calibrages et conventions pour la mise
en place de Pactes Territoriaux :

- CC Bresse Louhannaise Intercom’
- CC Bresse Nord Intercom
- CC Bresse Revermont 71
- CC Entre Saône et Grosne
- CC Grand Autunois Morvan
- CC Terres de Bresse

❑ Pour SOLIHA :
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Nouvelles interventions prévues en 2025

La conduite de projets de territoire

Fais Comme Chez TOIT, un dispositif qui permet aux travailleurs saisonniers, alternants ou 
stagiaires de trouver un hébergement temporaire chez l’habitant.

Le dispositif est en phase d’étude. Sa mise en place est prévue pour le 1er janvier 2026.

Des propriétaires 
occupants qui disposent 

d’une ou plusieurs 
chambres disponibles.

Des actifs avec contrat :

à la recherche d’un 
hébergement temporaire.

▪ Stagiaire ▪ Alternant

▪ Apprenti ▪ Volontaire

▪ Travailleur       
saisonnier 

▪ Salarié
en CDD 

met en relation

✔ Offrir une solution à une personne 
en recherche de logement.

✔ Créer du lien social.

✔ Générer un revenu 
complémentaire.

✔ Accéder à un hébergement adapté, 
à moindre coût et pour une durée 

réduite.

✔ Être accueilli dans un cadre sûr et 
convivial.

Avantages pour l’actif
Avantages pour le propriétaire

✔ Faciliter les recrutements en 
zone tendue ou rurale.

✔ Assurer la présence et la 
stabilité des salariés en mobilité.

✔ Renforcer leur image 
d’entreprise engagée 

socialement.

Intérêt pour les entreprises
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Bilan des structures 
satellites
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659 logements 

en mandats de 
gestion

Jura : 380
Saône-et-Loire : 279

60 nouveaux 

logements captés
Jura : 26

Saône-et-Loire : 
34 

136 familles logées en 

2024
Jura : 72

Saône-et-Loire : 64

Soit 224 personnes

Jura : 114 personnes dont 
33 enfants

Saône-et-Loire : 110 
personnes dont 46 enfants

3,3 ETP dont 1 salariée mise à disposition
Budget : 225 K€

4 ETP
Budget : 327 K€

L’AIS : Gestion locative sociale
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QUELQUES CHIFFRES CLÉS SUR LES FAMILLES LOGÉES

Situation professionnelle des ménages
- emploi précaire ou demandeurs d’emploi
- Bénéficiaires des minima sociaux ou RSA ou AAH
- emploi stable
- retraité
- autres

D’où viennent-ils?

JURA
26%
19%
46%
9%

SAÔNE-ET-LOIRE
24%
7%

51%
16%

2%

50% étaient sans logement, hébergés chez des tiers ou en structure d’hébergement 
(CHRS, logement temporaire,  dispositif d’asile)

40% étaient locataires principalement dans le parc privé

10% étaient propriétaires
Revenu moyen par ménage (hors APL) : 1 800€

L’AIS : Gestion locative sociale
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Rénovation thermique du « Crêt aux fourmis » -
Les Crozets

Maître d’ouvrage : Commune de Les Crozets

Montant de travaux : 320 000 € HT
5 salariés dont 4,20 ETP
CHIFFRE D’AFFAIRES EN 2024 :  211 K€

60 AFFAIRES :
- 40 dans le Jura
- 20 en co-traitance avec SOLIHA 25-21-90

JURA

Communes
52%

PO
8% 

PB
11%

Copros
5%

Tertiaire
10%

Autres
14%

RÉPARTITION SELON TYPES DE CLIENTS EN % DU 
MONTANT DU CONTRAT AU 31/12/2024

La SICA : La maîtrise d’œuvre 

AVANT TRAVAUX

APRÈS TRAVAUX
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ALKHOS : Etude, conseil et ingénierie de projets

MOBILITÉS DOUCES

SIGNALISATION

PUBLICITÉ EXTÉRIEURE

Activité :
Études d’opportunité, programmation, faisabilité, AMO sur 
des projets de développement/aménagement touristique ou 
du cadre de vie.

• 4 salariés
• Chiffre d’affaires en 2024 :  309 K€

Extrait du Schéma directeur cyclable de la C.C. Serein et Armance (Yonne)
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Trois certifications

• Maintien de la certification SGS QUALICERT en 2025, suite aux audits réalisés au mois de
juin au siège à Lons le Saunier mais aussi sur les antennes à Dole, à Mâcon et à Montceau-les-
Mines.

• Maintien du label RGE QUALIBAT dans le cadre de la réalisation d’audits énergétiques en
maison individuelle en 2025.
2026 sera une année de renouvellement avec des exigences à respecter avecun rendu de
données conséquent.

• Agrément Mon Accompagnateur Rénov attribué le 23/09/2022 pour une durée de quatre ans.

Démarche Qualité / Certifications

100% de nos partenaires ayant répondu à notre enquête de satisfaction envoyée en 2025 se disent plutôt
satisfaits voire très satisfaits de la prestation de service de SOLIHA JURA SAÔNE-ET-LOIRE

100% des collaborateurs admettent que notre engagement dans la démarche Qualité nous inscrit dans
une démarche d’amélioration continue, que les procédures et process posent un cadre commun facilitateur
à bien des niveaux

Le taux d’insatisfaction demandeurs reste très bas.
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Implantation  
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Implantation de SOLIHA
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Organisation  
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Une équipe de 41 salariés, dirigée par Christophe RUELLAN, répartie sur les 4 sites

41 salariés représentant 38,3 ETP :
Jura : 26 / Saône-et-Loire : 15

28 Femmes / 13 Hommes
5 cadres / 6 agents de maîtrise / 30
employés

Une stabilisation des ETP en 2025 après
une période de croissance

SOLIHA AIS (Jura + Saône-et-Loire) : 8
salariées

SICA Jura : 5 salariés

ALKHOS : 4 salariés

Soit au global : 58 salariés

Siège à Lons-le-Saunier Agence à Mâcon

Antenne à Dole

Antenne 
à Montceau-les-Mines

L’Effectif de SOLIHA 
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Vie statutaire  
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44 membres dont :
7 membres de droit : les représentants des Conseils Départementaux du Jura (4) et de Saône-et-Loire (3)
37 membres actifs : dont 18 du Jura et 19 de Saône-et-Loire

12 membres au moins / 36 membres au plus dont au maximum :
4 Conseillers Départementaux du Jura
3 Conseillers Départementaux de Saône-et-Loire

Les autres administrateurs sont élus pour 3 ans par l’Assemblée Générale parmi les membres actifs
(mini 5 / maxi 29).

Actuellement, le Conseil d’Administration est composé de 31 membres dont :
21 membres du JURA dont 4 Conseillers Départementaux
10 membres de SAÔNE-ET-LOIRE dont 3 Conseillers Départementaux

La vie statutaire

Composition de l’Assemblée Générale :

Composition du Conseil d’Administration :
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COMPOSITION DU BUREAU :

- Le bureau est élu pour 3 ans
- au minimum 5 personnes : 1 Président / 2 Vice-Présidents / 1 Trésorier / 1 Secrétaire
- au maximum 7 personnes : même composition avec 1 trésorier adjoint et 1 secrétaire adjoint

Parmi ces membres, au moins deux d’entre eux doivent être issus du Conseil Département du Jura
et un est issu du Conseil Départemental de Saône-et-Loire.

Actuellement, le bureau comprend 7 membres. Il est composé comme suit :
- Présidente : Christelle MORBOIS (Conseil Départemental du Jura)
- 1er Vice-Présidente : Christine ROBIN (Conseil Départemental de Saône-et-Loire)
- 2ème Vice-Président : René MOLIN (Conseil Départemental du Jura)
- Trésorière : Agnès MARTINET-FIDON (ADIL du Jura)
- Secrétaire : Philippe ANTOINE (Conseil Départemental du Jura)
- Trésorière adjointe : Rachel GAUT (UNPI de Saône-et-Loire)
- Secrétaire adjoint : Olivier BONNOT (CAF du Jura)

La vie statutaire
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La vie statutaire / Renouvellement du CA

Membres actifs / JURA Candidature 
au CA

Représentés par

Mme Hélène PELISSARD
ABRAPA
Action Logement Services
ADIL du Jura
ADMR du Jura
AJENA
Association des Maires du Jura
CAF du Jura
Crédit Agricole de Franche-Comté
CAPEB du Jura
CAUE du Jura
Chambre d’Agriculture du Jura
Chambre des Métiers du Jura
Chambre des Notaires
FFBTP du Jura
MSA de Franche-Comté
SACICAP PROCIVIS de Franche-Comté
UDAF du jura

Pas de réponse
Démission

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI

OUI (à confirmer)
OUI

Démission
OUI

OUI (à confirmer)
OUI (à confirmer)

OUI

Mme Nathalie ROZAND
Mme Agnès MARTINET-FIDON
M. Thomas SCRIVE 
Mme Jacqueline FERRARI
M. Patrick CHAMOUTON
M. Olivier BONNOT
M. Olivier CASSARD
M. Christophe DAVILLER
M. Stéphane ECARNOT
M. Emmanuel FERREUX
M. Marc PEGUILLET

M. Claude CANIOTTI
M. Philippe GROSPERRIN
M. Jean MEYER
M. Jean-François DUMONT 
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La vie statutaire / Renouvellement du CA

Membres actifs / SAÔNE-ET-LOIRE Candidature 
au CA

Représentés par

ADIL de Saône-et-Loire
Agence technique départementale du 71 
Association des Maires de Saône-et-Loire
CAF de Saône-et-Loire
Caisse d’Épargne
CAPEB de Saône-et-Loire
CAUE de Saône-et-Loire
Chambre des Métiers de Saône-et-Loire
Chambre des Notaires de Saône-et-Loire
Fédération Départementale des Foyers Ruraux
FDSEA de Saône-et-Loire
FFBTP de Saône-et-Loire
GROUPAMA Rhône Alpes
MSA Bourgogne
SACICAP-PROCIVIS Bourgogne Sud Allier
UDAF de Saône-et-Loire
UNPI de Saône-et-Loire
Association des Maires ruraux de Saône-et-Loire

OUI
OUI

Pas de réponse
OUI

Démission
OUI
OUI

Pas de réponse
Pas de réponse
Pas de réponse

Démission
OUI

Pas de réponse
Pas de réponse

OUI
OUI
OUI
OUI

M. David TAVERNIER 
M. Jean-François COGNARD

Mme Olive HOUSSOU-TARRIT

M. Pascal FRAGASSI
Mme Laurence PROD’HOMME

Mme Laurence GODET-HUMBERT 

M. Xavier DE TAILLANDIER
M. Michel BISSARDON 
Mme Rachel GAUT
M. Jean François FARENC

15 candidats pour le JURA (dont 3 en attente de confirmation)
10 candidats pour la SAÔNE-ET-LOIRE
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Projet de résolutions

1ère résolution
L'Assemblée Générale approuve le Procès-Verbal de
l'Assemblée Générale Ordinaire du 19 septembre 2024.

2ème résolution
L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir examiné
et entendu le rapport moral, le rapport d'activité 2024,
le rapport de gestion et les rapports du Commissaire
aux Comptes :

- approuve ces documents tels qu'ils sont présentés,
- approuve les comptes arrêtés au 31 décembre 2024

et donne quitus au Conseil d'Administration de sa
gestion.

3ème résolution
L'Assemblée Générale Ordinaire approuve les
conventions réglementées mentionnées dans le
rapport spécial du commissaire aux comptes
intervenues entre SOLIHA JURA SAÔNE-ET-LOIRE, SICA
Jura, SOLIHA AIS Centre Est, SOLIHA AIS Jura et
ALKHOS, et autorise le renouvellement de ces
conventions telles qu’elles ont été présentées pour le
bon fonctionnement de la structure.

4ème résolution
L’Assemblée Générale Ordinaire, décide d’affecter le
résultat de l’exercice, excédent de 14 725€,
à l’apurement du compte « Report à nouveau
déficitaire ».

5ème résolution
L’Assemblée Générale Ordinaire approuve le Budget
Prévisionnel 2025.

6ème résolution
L’Assemblée Générale Ordinaire valide la poursuite du
soutien à la SICA Jura.

7ème résolution
L'Assemblée Générale Ordinaire :
- procède au renouvellement du Conseil
d’Administration conformément aux statuts de
l’association :
- prend acte des candidatures reçues de la part des
membres actifs
- valide la composition du Conseil d’Administration tel
qu’elle a été présentée



L’Équipe de SOLIHA JURA SAÔNE-ET-LOIRE
Vous remercie pour votre attention


